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COMPTE RENDU 

Département de la  

     GIRONDE 

   Canton de  

NORD-MÉDOC 

     Commune de  

VENDAYS – MONTALIVET 

 

SÉANCE DU 17/11/2017 

 
L’an deux mille dix-sept, le dix-sept novembre à dix-huit heures, le conseil municipal dûment 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur 

BOURNEL Pierre, Maire. 

Présents : M. BOURNEL, Maire, M. TRIJOULET-LASSUS, M. CARME,                                             

Mme OLIVEIRA, Adjoints, , Mme WISNIEWSKI, M. WEGBECHER, M. PION,                   

Mme BOUVET, Mme MONNIER , Mme PAPILLON , M. GENOVESI, M. ARNAUD. 

Absents excusés :  

Mme CHARUE ayant donné procuration à M. BOURNEL 

Mme BARTHELEMY ayant donné procuration à M. TRIJOULET 

Mme DAZALIAN ayant donné procuration à Mme PAPILLON 

M. FABRE 

M. BERTET 

Absente non excusée : 

Mme CASSAGNE  

 

Secrétaire de séance : M. TRIJOULET 

Convocations du 09/11/2017 

Le quorum étant atteint, monsieur le Maire ouvre la séance à 

 

 

 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 27 OCTOBRE 2017 : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-23 ; 

Monsieur le Maire soumet au vote le procès-verbal de la séance du 27 octobre 2017.  

Aucune objection ni remarque n’est soulevée à propos de ce document. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, 

VALIDE et ADOPTE le procès-verbal de la séance du 27/10/2017. 
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 DÉCISION MODIFICATIVE N° 4 – BUDGET COMMUNE: 

Monsieur le Maire indique qu’il y a lieu de passer une Décision modificative au Budget 

principal de la commune pour ajuster les dépenses et recettes de fonctionnement (notamment 

le virement d’un excédent du Budget de la forêt) et tenir compte des changements 

d’imputation réalisés sur les projets d’investissement, tel que détaillé ci-dessous. 

Dépenses de fonctionnement : 

Chapitre 011 Charges à caractère général + 10 000 € 

Art 637 Autres impôts + 10 000 € 

Chapitre 014 Atténuation de produits - 19 588 € 

Art 7398 Reversements, restitutions - 19 588 € 

Chapitre 023 Virement à la section d’investissement + 191 300 € 

Chapitre 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections + 100 000 € 

Art 675 Valeur comptable des immobilisations cédées + 100 000 € 

Chapitre 65 Autres charges de gestion courante - 41 800 € 

Art 6535 Formation + 25 200 € 

Art 6554 Contribution aux organismes de regroupement - 10 000 € 

Art 657351 GFP de rattachement - 57 000 € 

Chapitre 66 Charges financières + 10 088 € 

Art 66111 Intérêts réglés à l’échéance + 10 088 € 

Recettes de fonctionnement : 

Chapitre 73 Impôts et taxes - 66 000 € 

Art 7336 Droits de places - 66 000 € 

Chapitre 75 Autres produits de gestion courante + 32 000 € 

Article 752 Revenu des immeubles  - 118 000 € 

Article 7551 Excédents des Budgets annexes  + 150 000 € 

Chapitre 77 Produits exceptionnels + 284 000 € 

Article 775 Produits des cessions d’immobilisations  + 284 000 € 
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Dépenses d’investissement : 

OPERATIONS NON INDIVIDUALISÉES 

Chapitre 20 Immobilisations incorporelles 
 

Article 202 Frais d’élaboration - 20 000 € 

Article 2031 Frais d’études - 15 000 € 

Chapitre 21 Immobilisations corporelles 
 

Article 2128 Autres agencements et aménagements  - 21 700 € 

Article 2183 Matériel de bureau - 10 000 € 

Article 2188 Autres immobilisations corporelles  - 54 778,26 € 

Chapitre 23 Immobilisations en cours 
 

Article 2313 Constructions - 760 000 € 

Total 
 

 - 881 478,26 € 

OPERATIONS INDIVIDUALISÉES 

114 Salle culturelle  

Article 2031 Frais d’études - 1 500 € 

Article 21538 Autres réseaux - 3 456,24 € 

Article 2183 Matériel de bureau + 2 500 € 

Article 2313 Constructions + 10 500 € 

Article 238 Avances et acomptes + 5 000 € 

128 Convention d’Aménagement de Bourg 
 

Article 2031 Frais d’études + 4 600 € 

Article 2033 Frais d’insertion + 2 500 € 

Article 2151 Réseaux de voirie + 1 042 884,50 € 

28 Skatepark 
 

Article 2031 Frais d’études + 9 500 € 

Article 2033 Frais d’insertion + 250 € 

Total 
 

 + 1 072 778,26 € 
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Recettes d’investissement : 

OPERATIONS NON INDIVIDUALISÉES 

Chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement + 191 300 € 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, 

ADOPTE la décision budgétaire modificative n°4 du Budget principal de la commune ci-

dessus exposée ; 

PRECISE que cette délibération annule et remplace la décision budgétaire modificative n°4 

du Budget principal de la commune adoptée lors de la dernière séance du Conseil municipal. 

  

  

 

 

 

L‘ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h15 


